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----> > > > Editorial 
Que l’on soit agriculteur, élu ou jardinier amateur, nous avons tous un rôle à jouer 

pour réduire la contamina�on de nos rivières par les pes�cides. Encouragé par les 

syndicats de produc�on d’eau, la lu�e contre ce�e pollu�on a commencé depuis 

maintenant une quinzaine d’années sur les bassins versants du haut Couesnon et de 

la Loisance Mine�e. Malgré les efforts réalisés, on observe encore occasionnelle-

ment des  concentra�ons importantes dans les eaux. Il faut donc maintenir ce�e 

dynamique et l’étendre autant que possible à l’ensemble du bassin du Couesnon 

(extension aux secteurs d’Antrain, de Pontorson et de Saint-James). 

 

L’enquête publique concernant les documents du SAGE vient de se terminer. L’en-

trée en vigueur du plan d’aménagement et de ges�on durable (PAGD) et du règle-

ment du SAGE Couesnon devraient intervenir au cours du deuxième semestre de 2013 juste après leur 

approba�on par le préfet. Commencera alors la mise en œuvre du SAGE. 

 

Marcel ROUSSEL, Président de la CLE du SAGE Couesnon et Maire de Billé 
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---->>>> A ne pas manquer 
«  Territoire et agriculture de demain » 

Conférences : 

Des solu�ons nouvelles 

pour se nourrir tous et 

bien, durablement - Ren-

contre avec Bruno Parmen-

�er, Ancien directeur de l’Ecole 

Supérieure d’Agriculture d’An-

gers - Vendredi 7 juin 2013 

à 20h, salle des Urbanistes 

à Fougères 

Du territoire local à l’Eu-

rope : quelles évolu�ons, 

pour quelles perspec�ves ? 

Rencontre avec Ali Aït Ab-

delmalek, professeur des uni-

versités en sociologie (Rennes 2) 

et président du groupe d’études 

et de recherches sur les Pays - 

Mercredi 19 juin 2013 à 

20h, salle des Ateliers à 

Fougères 

« En vie de jardin »  

Après midi d’échanges et de conseils 

autour du jardinage au naturel.  

Dimanche 16 juin 2013 de 14 à 18h, 

rue de l’étang à Saint Aubin du Cor-

mier 
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Les pes�cides (également appelés produits 

phytosanitaires) sont des molécules chi-

miques u�lisées pour contrôler les insectes 

et les champignons ou empêcher le déve-

loppement de certaines plantes gênantes. 

Leur u�lisa�on prend de l’ampleur après la 

seconde guerre mondiale. Ils sont aujour-

d’hui u�lisés par les agriculteurs, les indus-

triels, les ges�onnaires de route ou les par-

�culiers. 

Les pes�cides ont cons�tué un progrès 

dans la maîtrise des ressources alimen-

taires. Mais malgré un encadrement euro-

péen et na�onal de la mise sur le marché 

de ces produits, les dangers qu’ils pou-

vaient engendrer pour l’environnement, la 

biodiversité et la santé humaine sont très 

vite apparus. 

La forte concentra�on de ces molécules 

dans les eaux souterraines et de rivière qui 

alimentent les usines de produc�on d’eau 

potable a alerté  les poli�ques euro-

péennes dès les années 70. La Direc�ve 

« eau brute » de 1975 fixera donc les pre-

miers seuils de concentra�on en pes�cides 

au dessus desquels l’eau brute prélevée ne 

peut être u�lisée pour la produc�on d’eau 

potable. Il faudra a1endre la Direc�ve 

« eau traitée » de 1998 pour voir appa-

raitre des seuils pour l’eau distribuée (voir 

tableau ci après). Les services de l’Etat sont 

donc chargés de vérifier ces seuils et ont le 

pouvoir de stopper la produc�on d’eau 

potable des collec�vités si des dépasse-

ments sont observés. Cela arrive encore 

sur certains territoires et le bassin du 

Couesnon est occasionnellement concerné.  

En plus de ces seuils à ne pas dépasser, la 

réglementa�on actuelle encadre directe-

ment leur u�lisa�on. Il est par exemple 

interdit d’épandre des pes�cides à moins 

de cinq mètres d’un cours d’eau (voir rap-

pel réglementaire page 5). 

Ini�alement mis en place à la fin des an-

nées 90 pour des probléma�ques 

« nitrates », les programmes « Bretagne 

Eau Pure », portés sur le bassin du Coues-

non par les syndicats de produc�on d’eau 

du Bassin Rennais, du Bassin du Couesnon 

et du Coglais, ont également comporté un 

volet « Lu1e contre les pollu�ons par les 

pes�cides ». Privilégiant le préven�f (éviter 

de polluer) au cura�f (traiter les eaux pour 

respecter les normes) ces programmes si-

tués sur l’amont du Couesnon se sont don-

nés comme objec�f d’obtenir des eaux 

brutes respectant les normes sur eaux trai-

tées.  Cet objec�f est aujourd’hui repris par 

le SAGE Couesnon sur l’ensemble du bassin 

versant. 

Pour répondre à cet objec�f, les syndicats 

d’eau travaillent depuis près de 15 ans 

avec les collec�vités, les agriculteurs et les 

jardineries afin de diminuer l’u�lisa�on des 

pes�cides. 

Parmi les agriculteurs, certains tentent de 

réduire leur consomma�on et les risques 

de contamina�on du milieu naturel. Les 

« Diagnos�cs Parcelles à Risques », réalisés 

début des années 2000, ont ainsi permis de 

cibler les parcelles agricoles sur lesquelles 

l’applica�on de produits phytosanitaires 

était déconseillée car trop proches d’un 

cours d’eau ou de pentes trop importantes. 

D’autres agriculteurs u�lisent les rota�ons 

de cultures pour diminuer les mauvaises 

herbes et les maladies (voir encadré vert) 

ou se tournent vers le désherbage méca-

nique. Afin de compenser les éventuelles 

pertes de rendement liées à l’abandon des 

pes�cides, les agriculteurs ont la possibilité 

de contractualiser des MAE (Mesure Agro 

Environnementale) « phyto ». L’agriculteur 

n’est rétribué que s’il respecte l’objec�f 

fixé à la signature du contrat. Impulsé par 

le grenelle de l’environnement, le plan na-

�onal Ecophyto permet de financer les for-

ma�ons des agriculteurs à l’u�lisa�on res-

ponsable des produits phytosanitaires 

(cer�phyto) ou encore de prévenir les agri-

culteurs de l’arrivée des parasites (bulle�n 

de santé du végétal), afin qu’ils n’aient re-

cours aux pes�cides que lorsque cela est 

nécessaire. Quant aux exploitants en agri-

culture biologique ils n’u�lisent, de part le 

cahier des charges, aucun pes�cide. 

Les collec�vités pour gérer leurs voiries ou 

leurs espaces verts u�lisent eux aussi des 

pes�cides. Afin de diminuer leur u�lisa�on, 

certaines collec�vités se sont engagées 

dans la charte d’entre�en des espaces 

communaux (voir encadré orange). Cer-

taines vont diminuer les doses, réduire les 

surfaces désherbées, d’autres vont déve-

lopper des techniques alterna�ves ou re-

voir l’aménagement urbain. Ainsi en fonc-

�on des ambi�ons, cinq niveaux d’engage-

ment peuvent être visés. Le niveau 5 signi-

fiant l’arrêt de l’u�lisa�on des pes�cides. 

La carte ci-dessous indique le niveau d’en-

gagement de chaque commune. En dix ans, 

les quan�tés de substances u�lisées ont 

baissées de plus de 80%. 

Que ce soit pour désherber les allées ou 

traiter le potager, les par�culiers u�lisent 

également des pes�cides avec des dosages 

souvent excessifs. Le Réseau d’Educa�on à 

l’Environnement du Pays de Fougères sen-

sibilise ces derniers notamment grâce à la 

Caravane Main Verte, ou�l i�nérant per-

me1ant de découvrir les techniques du 

jardinage au naturel (voir encadré bleu). 

Par ailleurs, les jardineries sont invitées à 

informer leurs clients sur les dangers liés 

aux produits chimiques. Aujourd’hui la plu-

part des jardineries situées sur le bassin 

versant du Couesnon ont signé la charte 

« jardiner au naturel, ça coule de source » 

et s’engagent à former leurs vendeurs et à 

orienter leurs clients vers des solu�ons et 

produits alterna�fs aux pes�cides.  

Afin de consolider les efforts fournis depuis 

plus d’une dizaine d’années sur les bassins 

versant de la Loisance Mine1e et du haut 

Couesnon et d’étendre cet élan vers les 

bassins du moyen Couesnon et de la basse 

vallée du Couesnon, les membres de la 

Commission Locale de l’Eau ont fixé 

comme objec�fs de réduire de 50% les 

quan�tés de pes�cides u�lisés d’ici 2018 et 

l’arrêt de l’u�lisa�on des herbicides pour 

l’ensemble des communes (niveau 4 de la 

charte) d’ici 6 ans. Les membres ont égale-

ment demandé à ce que l’arrêté « fossés » 

qui interdit l’u�lisa�on de pes�cides à 

moins d’un mètre d’un point d’eau en Bre-

tagne (voir rappel réglementaire page 5) 

soit également repris sur la par�e Manche 

du bassin du Couesnon. 

Démonstra�on de désherbineuse sur maïs réalisé dans le cadre du contrat de bv du Haut Couesnon 
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Seuils des concentra�ons en pes�cides 

à ne pas dépasser : 

  
chaque       

pes�cide 

somme des 

pes�cides 

Eau brute 2 µg/l 5 µg/l 

Eau traitée 0,1 µg/l 0,5 µg/l 

� Jean-Pierre SEMERIL 
Agriculteur à Saint-Sauveur des Landes 

«  Sur maïs et betterave, je privilégie 
le désherbage mécanique » 

Installé depuis 1986 à Saint Sauveur des Landes avec son épouse et un associé, Jean-

Pierre Sémeril exploite 65 ha de terre dont l’essen�el est en herbe (51 ha), le reste en 

maïs (8ha), be1erave (1.5ha) et 6 ha en céréales (avoine et blé). L’ensemble sert à l’ali-

menta�on du troupeau de 70 vaches lai�ères et sa suite. 

« Nous avons fait le choix de maintenir, depuis l’époque de mes parents une forte pro-

por�on d’herbe et ce, bien que la majorité de nos terres offrent un bon poten�el de 

rendement en maïs, ce qui nous permet notamment de limiter considérablement 

l’usage des pes�cides. » En effet, aucun pes�cide n’est apporté sur les prairies sauf 

traitement excep�onnel et localisé sur chardon. 

Sur les cultures, l’indicateur « Indice de Fréquence de Traitement » (IFT) donne le 

nombre de doses homologuées appliquées par hectare et par culture. Les IFT sont par-

�culièrement faibles chez M. Sémeril : 2.29 sur blé contre 4.06 au niveau breton, 0.74 

sur maïs contre 3.63 au niveau breton. 

« Sur maïs et be1eraves, nous complétons le désherbage 

chimique par des passages de bineuse selon les be-

soins (1 pour le maïs et 2 ou 3 pour les be1eraves). 

Ce1e technique fonc�onne très bien dès lors 

qu’une fenêtre météo de 48 heures au beau fixe 

est au rendez-vous. » 

L’exploita�on avait par ailleurs fait l’objet d’un 

classement des parcelles à risque pour évaluer 

les risques de transfert des pes�cides vers les 

cours d’eau. Toutes les parcelles à risque fort 

sont en prairies ce qui minimise le risque de 

ruissellement de pes�cides u�lisés vers les cours 

d’eau traversant les terres de l’exploita�on. 

� Jean-Pierre DESHAYES 
Maire de La Selle en Luitré 

« L’entretien des espaces communaux 
sans pesticides, c’est possible ! » 
 

« C’est en 2002, encouragé par le SMPBR, que les élus du conseil municipal de 

l’époque s’engagent à ne plus u�liser de pes�cides sur les zones à risque de la com-

mune. Cet engagement est acté avec la signature de la charte d’entre�en des espaces 

communaux. Nous sommes même allés plus loin en décidant de ne plus renouveler les 

stocks de produits. Ainsi, depuis 2006 la commune n’u�lise plus aucun pes�cide.  

Nous avons remplacé l’u�lisa�on du chimique par du balayage mécanique ou l’emploi 

d’un chalumeau. Les joints entre revêtement de sol de la voirie ont été rénové pour 

limiter la pousse des mauvaises herbes. Nous faisons également appel au disposi�f 

« argent de poche ». Ainsi les jeunes de la commune aident ponctuellement les agents 

communaux  pendant les vacances scolaires. Nous avons aussi mis une dizaine d’oies 

pour entretenir les abords des lagunes d’assainissement. C’est par�culièrement effi-

cace et cela permet d’agrémenter la balade dominicale  la curiosité des promeneurs 

du dimanche. 

Pour les terrains de sport, c’est une entreprise privée qui 

assure l’entre�en … sans pes�cide évidemment ! 

Pour le cime�ère, l’entre�en se fait à la main ! 

Aujourd’hui les mentalités ont beaucoup évolué, 

la plupart des 600 habitants de notre commune 

comprennent la nécessité de ne plus avoir re-

cours aux produits chimiques. On va dire que 

l’on apprend à vivre avec la présence de 

quelques pissenlits dans les inters�ces de la 

voirie … c’est le prix à payer pour préserver 

notre santé et l’environnement ! » 
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� Yves LE ROUX 
Président du Réseau d’Educa�on à l’Environnement 

du Pays de Fougères (REEPF) 

« Avec la Caravane Main Verte 
nous essayons de sensibiliser les ha-

bitants au jardinage sans chimie » 
« Cela fait maintenant près de 6 ans que les animateurs du REEPF rencontrent les habi-

tants du pays de Fougères pour les sensibiliser au jardi-

nage au naturel. Au début, nous organisions des for-

ma�ons sous la forme de 3 journées complémen-

taires. C’était La Main Verte. Dorénavant, afin d’élargir 

la portée de notre message, nous avons décidé avec 

nos partenaires, d’aller directement à la rencontre des 

habitants : c’est l’idée de la Caravane Main Verte !  

L’objec�f est de sensibiliser les jardiniers à la 

réduc�on des déchets et à la préserva�on de la biodiversité,  de la santé 

et de l’eau en u�lisant des méthodes alterna�ves aux produits chi-

miques. La caravane est remplie d’ou�ls , autant techniques que péda-

gogiques, et de panneaux explica�fs perme1ant à l’animateur de faci-

liter les échanges entre intervenants et habitants. 

Après 3 années d’ac�vité et plus de 200 anima�ons assurées (environ 20 

000 bénéficiaires), les animateurs ont le sen�ment que les habitants du 

Pays de Fougères, non seulement, se réapproprient le jardi-

nage mais essayent également de le pra�quer par des approches 

telles que la sobriété, l’économie et le respect de l’environnement. 

Le développement des composteurs collec�fs en pied d’im-

meuble en est peut-être … un des meilleurs témoins. » 

Pour plus d’info : REEPF 02 99 94 45 22 
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Panneau expliquant la démarche de la com-

mune de Saint-Aubin du Cormier 

A1en�on, les communes en blanc n’ont pas été sollicitées par ce programme. Ces communes en 

blanc peuvent donc tout de même faire des efforts qu’en à l’u�lisa�on des pes�cides.  

---->>>> Les pesticides dans nos rivières 
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L’arrêté dit « ZNT » du 12 septembre 2006 définit des Zones 

de Non Traitement le long des cours d’eau où il est interdit 

d’u�lisé des pes�cides. Ce�e zone est d’au moins 5 m. 

En Bretagne l’arrêté dit « fossé » du 1er février 2008 et en 

Mayenne l’arrêté du 13 mars 2009, introduisent une règle 

supplémentaire interdisant les traitements pes�cides à 

moins d’1 m de tout point d’eau (fossé, avaloirs, bouches 

Désherbage des terrasses, cours et allées  

Des herbes jugées inesthé�ques s’introduisent entre les dalles 

et les pavés, dans les inters�ces et les fentes des surfaces bitu-

mées ou bétonnées, dans les gravillons…Mais ce type de sur-

face favorise le ruissellement. Aucun désherbant ne doit donc 

y être u�lisé au risque de polluer les cours d’eau. 

Plusieurs solu%ons sont envisageables : 

Le désherbage manuel : Dans les surfaces gravillonnées ou en 

terre ba�ue, couper régulièrement la base des plantes avec 

un sarcloir. Entre les dalles et pavés, couper les plantes au 

couteau. 

Le désherbage thermique : Le désherbage à l’eau bouillante 

est efficace (sauf contre les vivaces à racines profondes instal-

lées depuis longtemps), sûr et parfaitement adapté aux pe-

�tes surfaces. Ne pas a�endre d’être envahi, intervenir une 

première fois dès la fin de l’hiver. Récupérer l’eau de cuisson 

des légumes. Pour les grandes surfaces, 

opter plutôt pour les modèles de désher-

beur thermique à gaz avec embout pour 

bouteilles rechargeables. 

La préven%on : Dans les allées en terre ba�ue, pailler avec 

des copeaux, fougères, roseaux broyés, ardoises pilées…. 

C’est agréable et joli. Limiter les surfaces gravillonnées, plus 

difficiles à entretenir et les remplacer par des dalles ou des 

pavés. Balayer régulièrement entre les joints pour éviter la 

germina�on des indésirables ou jointoyer les pavés et les fis-

sures ou encore, semer de l’herbe entrer les dalles. 

Dans les allées et cours gravillonnées : installer préven�ve-

ment une bâche poreuse (feutre de jardin) sous les gravillons, 

disposer une hauteur suffisante de gravillons (5 cm) pour limi-

ter la levée des herbes indésirables et faciliter leur arrachage. 

Lorsque cela est possible, privilégier les chemin avec des pas 

japonais perme�ant le passage de la tondeuse.  

Plus d’info : www.jardineraunaturel.org  

---->>>> Rappel réglementaire 

---->>>> Conseils pratiques 
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Association "Le Bassin du Couesnon" 
Directeur de publication : Marcel Roussel 

www.sage-couesnon.fr 

 

Siège social : Fougères Communauté  
Parc d'activités de l'Aumaillerie 35133 La Selle-en-Luitré 
téléphone : 09 71 42 34 92  

courriel : cellule.animation@sage-couesnon.fr 
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© Harold Taylor 

 

Plusieurs structures travaillent sur le bas-

sin versant du Couesnon pour améliorer 

la qualité de l’eau et des milieux aqua-

�ques. Nous vous proposons de décou-

vrir quelques ac�ons qui ont eu lieu dé-

but 2013. 

Beaucé, La Chapelle Janson, Montreuil 

des Landes : Créa�on de talus et planta-

�on de haies 

La quatrième année de campagne Breizh Bo-

cage est lancée sur le territoire du Syndicat 

du Haut Couesnon. L'occasion de rappeler 

que l'érosion des sols est un phénomène trop 

souvent sous-es�mé. Les haies, billons et 

talus, placés de manière perpendiculaire à la 

pente, ralen�ssent les ruissellements et limi-

tent ainsi les transferts de ma�ères orga-

niques, engrais et pes�cides dans les cours 

d'eau. Cela limite leur pollu�on et leur enva-

sement tout en conservant le poten�el de 

produc�on des parcelles agricoles. Le sol est 

une ressource trop souvent perçue comme 

acquise. Il met pourtant des milliers d'années 

à se former, ce qui en fait une ressource très 

faiblement renouvelable. A l'heure où les 

surfaces agricoles ne cessent de diminuer 

d'année en année, il est capital de le préser-

ver. 

Syndicat Intercommunal du Haut Couesnon :        

02 23 51 00 14 

Rimou : Lu�e contre la Renouée du 

Japon 

La renouée du Japon est une espèce invasive  

qui se développe en abondance et dégrade le 

milieu qu’elle colonise. En envahissant les 

terrains en friche, les bords de route, les fos-

sé, les berges de cours d’eau, elle prend la 

place des espèces autochtones, ce qui dimi-

nue la biodiversité. Elle pose même des pro-

blèmes pour l’agriculture en envahissant les 

terres cul�vées comme c’est le cas sur cer-

taines parcelles de la commune de Pleine 

Fougères.  

Pour limiter la proliféra�on de ce5e espèce, 

le Syndicat Mixte du Couesnon Aval mène 

une expérimenta�on de lu5e qui consiste à  

épandre du gros sel sur le foyer de Renouée 

et le couvrir par une bâche noire et résis-

tante, maintenue au sol par des agrafes et du 

sable. La couverture a un triple effet : 

échauffer le sol, étouffer les plantes et inter-

cepter la lumière. Ce5e couverture sera 

maintenue pendant plusieurs années et auto-

risée au pié�nement comme moyen supplé-

mentaire de détruire la Renouée. 

Syndicat Mixte du Couesnon Aval : 02 33 89 15 11 

Coglais : La haie pour limiter l’u�lisa-

�on des pes�cides 

Afin de réduire l’u�lisa�on des pes�cides, 

Coglais Communauté tente de maintenir un 

réseau de haies fonc�onnel perme5ant 

d’abriter des auxiliaires (insectes, oiseaux ...) 

qui ont notamment la capacité de réguler les 

invasions d’insectes qui détruisent les cul-

tures. Féroce prédateur des cultures, le puce-

ron est doté d’une capacité de reproduc�on 

très élevée : une femelle pond 3 à 10 puce-

rons par jour et par femelle et ce pendant 

plusieurs semaines. Limiter leur développe-

ment est impéra�f mais souvent difficile sans 

l’u�lisa�on de pes�cides … Sauf si l’on favo-

rise la présence de leurs prédateurs : Les oi-

seaux ! Pour exemple le pouillot véloce con-

somme son poids d’insectes par jour (6 à 9 

gr). La bergeronne5e grise est quant à elle 

capable de d’englou�r 60 à 80 insectes par 

heure sur 25 m². Les zones intéressantes 

pour l’accueil des auxiliaires sont les haies 

bocagers mais également les bords de routes 

et de champs, les boisements, les zones hu-

mides et les cours d’eau. La nature peut donc 

fournir à l’agriculture de sérieux services tout 

en diminuant les coûts financiers des pes�-

cides, ce qui est non négligeable en période 

de crise énergé�que.  

Coglais communauté : 02 99 18 40 66  
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---->>>> La chronique des sous-bassins versants 
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Création de talus planté 

Mise en place de bâche sur foyer de Renouée 

Foyer de Renouée à Pleine Fougères 
Bergeronnette grise 


